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Envoyez-nous vos textes avant le 27 mars 2014
La date de tombée pour notre prochain numéro est
le 27 mars 2014. Bienvenue à vos textes : les bons
coups de vos sections, des textes de réflexion sur les
dossiers prioritaires de l’AQDR, etc. Maximum de
450 mots avec photo de l'auteur. Envoyez vos textes
à redaction@aqdr.org.

Recevez-vous aussi le bulletin électronique
La Force des s@ges?
Le bulletin électronique La Force des s@ges est
déposé le premier du mois dans la boîte courriel de
tous nos membres branchés. Si vous ne le recevez
pas, hâtez-vous de nous faire connaître votre
adresse courriel à info@aqdr.org sans oublier de
nous indiquer votre numéro de membre.
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Alors que nous al lions sous presse le
24 janvier, la popu lation de l’Isle-Verte était

vic time de la destruction de leur résidence du
Havre et la mort brutale de dizaines d’aînés! Dès
les pre mières heures, l’AQDR était sur le front
des mé dias pour soutenir les familles et
déplorer l’absence de mesures pour garantir
une plus grande sécurité des aînés. La presse
nous ap prenait que 50 % des résidences ne pos -
sé daient pas de gicleurs comme le recom -
mande le Bureau du coroner depuis des an nées
et le ministre Hébert admettait que plu sieurs
CHSLD pourraient ne pas être con formes aux
normes à ce sujet. La majorité des commen -
tateurs ont déploré que les mesures de soutien
exigées par nos lois en termes d’em ployés
présents en cas d’urgence sont insuf fisantes
pour secourir les résidents!
Justement, le 22 janvier 2014 devant la Com -
mission de la santé et des services sociaux à Qué -
bec sur les CHSLD, l’AQDR a déposé un
in ven taire de 90 événements publiés par tous les
médias de 2012 à 2014 qui révèlent, selon
l’AQDR, « un portrait général catastrophique de
la prise en charge des aînés les plus vulnérables
dans nos établissements ». Il faut signaler que la
période couvre une direction gouver ne mentale
des affaires sociales tant libérale que péquiste et
il semble bien que le modèle de gestion dans ses
effets sociaux ne diffère pas significativement.
Ce sont les lacunes de gestion qui sont le plus

souvent mises en cause dans les événements
cités préjudiciables aux usagers, y compris pour
plus de 100 décès évitables ou violents et la mise
en danger fréquente de clientèles vul néra bles et
sans défense.

Plus du tiers (38 %) des événements révèlent des
lacunes de services et font état d’infractions à la
Loi sur les services de santé et services sociaux
ou de pénurie ou de manque d’acces sibilité aux
services. Selon l’AQDR, on doit conclure de
l’analyse que nos gou ver nements ne rem plis -
sent pas leurs obligations d’allo cation de res -
sources convenables pour les aînés vulné rables
et que les agences de la santé ne rem plissent pas
leur mission de contrôle et de vigilance auprès
des établissements. Plus in quiétant encore, il
semble bien que les ins tances d’ins pection,
d’agrément, de gestion des plaintes ou de
contrôle de la qualité ne réus sissent pas à
corriger les écarts systé mi ques des établis -
sements fautifs.

L’analyse reflète un inventaire de bons coups,
soit 19 dossiers sur 90 ou 21 % des événements
rapportés par les médias, ce qui contredit la
perception que les médias ne traiteraient que les
dossiers noirs du réseau CHSLD.

Voilà plus de dix ans que nous constatons les
lacunes des services : pour les aînés hébergés, la
réponse n’atteint jamais plus de 70 % des be soins
de soins! La parole citoyenne à la pré sente
Commission, ainsi que les événements de
l’Isle-Verte et leurs conséquences, interpel lent la
classe politique sur ses responsabilités pour
qu’elle prenne de véritables mesures pour cor -
riger les causes de cette condition humaine
inacceptable, par des mesures cré dibles et per -
formantes au delà de la parti sannerie poli ticienne.

Accès au mémoire intégral et à la présentation
devant la Commission : www.aqdr.org.

MOT DU PRÉSIDENT DE L’AQDR
Louis Plamondon

ISLE-VERTE, UNE TRAGÉDIE ANNONCÉE?

Jean-Claude Paquet, Louis Plamondon, Simone Boucher
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CHRONIQUE

D ans  une  p e r s  -
pec t ive  soc ia l -

démo crate, la par tici-
pation cito yen ne, la
déli béra tion publique et
la re cher che de con sen -
sus sociaux sont des
ingré dients ma jeurs
dans la quête d’une

société plus juste, plus égalitaire et plus
fraternelle. Il est important – et même essentiel
– que les citoyennes et les citoyens s’impli -
quent, signent des pétitions, présen tent des
mé moires aux commissions parle mentaires,
etc. De même, les mouve ments sociaux se
doivent de parti ciper aux sommets socio-
économiques et autres outils de recher che de
terrains d’en tente. Mais force est de constater
que certaines situations récentes tendent à
démontrer que les méca nismes de la parti -
cipation citoyenne sont parfois piégés : il faut
en être conscient.

Ces quelques réflexions s’inspirent, entre
autres, d’un substantiel colloque sur la
délibération publique, organisé par l’Institut
de recherche en économie contemporaine
(IREC), en collaboration avec le Collectif pour
le renouvellement de la social-démocratie,
tenu à l’UQAM les 29 et 30 novembre 2013.

Le consensus de 1996

La première situation qui pose des inter -
rogations est celle des suites de ce qu’on a
appelé le consensus de 1996. Cette année-là,
un sommet socio-économique réunissant les

grands partenaires (l’État, le patronat, le
monde coopératif, les syndicats, les groupes
communautaires) avait, dans le but de créer
des emplois de qualité, convenu de favoriser
la mise en place des entreprises d’économie
sociale en aide domestique (EÉSAD). Un par -
tage des tâches précis ayant été reconnu entre
le secteur public et celui de l’économie so -
ciale. En gros, le secteur public (les auxi liaires
familiales des CLSC) continuait à fournir les
services à la personne (bains, etc.), tandis que
les EÉSAD prendraient en charge l’entretien
ménager, etc. Et tous et toutes recon nais -
saient l’importance de l’objectif que les salai -
res des employées des EÉSAD les placent
au-dessus du seuil de pauvreté car il s’agissait
« d’éviter la création de ghettos d’emplois
féminins sous-payés ». Bref, poi gnées de
mains, mains sur le cœur, décla ra tions solen -
nelles du premier ministre Lucien Bouchard,
toutes et tous ensemble vers la justice sociale.

Mais voilà que, 17 ans plus tard, le ministre
Réjean Hébert, toute honte bue, présente un
Livre blanc sur la création d’un régime d’as -
surance autonomie qui fait fi du consen sus de
1996 et propose que les EÉSAD enva hissent le
champ des services à la personne, balayant au
passage la gratuité actuelle de ce service
public. Ce dossier n’est pas mineur : il con -
cerne plus de 12 000 travail leuses, incluant
celles des EÉSAD et du secteur public. Or, la
lutte à la pauvreté n’est pas moins importante
en 2013 qu’en 1996. Quelle sera dorénavant la
crédibilité d’un gouvernement péquiste de

LA SOCIAL-DÉMOCRATIE CONFRONTÉE
AUX ÉCUEILS DE LA PARTICIPATION
CITOYENNE
Jacques Fournier - AQDR St-Michel
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convoquer d’au tres tels sommets et de de -
mander à ses partenaires sociaux : « Asso -
yons-nous en sem ble pour convenir de projets
collectifs faisant consensus »?

La réingénierie

L’autre situation qui met à mal les processus
de participation, ce sont les exercices actuels
de réingénierie dans le réseau de la santé et
des services sociaux. Dans le cadre de ce
qu’on appelle la Nouvelle gestion publique
(NGP), la mode est à la méthode Toyota et
autres appellations de la même farine de soja.
Le patron s’assoit avec les employés pour
améliorer l’efficience et l’efficacité des
services. En toile de fond : comment presser
davantage le citron? La résultante constatée
est une industrialisation, voire une déshu -
manisation des services. Ce qui s’est avéré
efficace dans le domaine de l’industrie
(automobile, etc.) entraîne des aberrations
dans le secteur des services à la personne : par
exemple, trente minutes seulement pour un
suivi de deuil, etc.

L’implication des travailleuses et travailleurs
dans l’organisation du travail est un ingré -
dient de la social-démocratie, comme les pays
scandinaves l’ont démontré, et cela se fait par
l’intermédiaire et grâce au dyna misme des
syndicats. Une approche ga gnant-gagnant est
recherchée de part et d’autre : le patron aug -
mente la productivité de ses installations et,
en échange, le per sonnel améliore sa qualité
de vie au travail. Mais ce n’est pas ce qu’on
observe aujour d’hui sur le terrain : le person -
nel est perdant, les usagers aussi.

Le gouvernement comme employeur utilise le
même modèle, le même schéma que le
gouvernement en tant que promoteur sup -
posé du bien public. Dans la dernière édition
de L’État du Québec 2013-2014, publiée par
l’Institut du nouveau monde et éditée chez
Boréal, le texte « Le débat public à l’ombre du
management », de Florence Piron, fait res -

sortir que les consultations effectuées par les
gou vernements sont souvent devenues de
sim ples opérations de marketing : « Cette
vision de la consultation des citoyens-clients
est à la base de la conception managériale du
débat public. Selon cette perspective, il est
inté ressant de se mettre à l’écoute de la
pluralité des idées et des valeurs de citoyens
dans la mesure où cela peut renseigner les
“déci deurs” sur la manière dont leurs pro jets,
notamment économiques ou de trans for -
mation de l’État, seront reçus par la popu -
lation » (p. 93).

Il semble que les gouvernements, sous cou -
vert de participation citoyenne large, aient
parfois un objectif très précis : faire semblant
d’être largement à l’écoute alors qu’ils veulent
essen tiellement et uniquement aug menter la
pro ductivité de leurs services : « Une décla -
ration récente du gouvernement du Québec
l’illustre bien : “Un gouver ne ment ouvert,
c’est un gouver nement qui en cou  rage la
participation en plaçant les cito yens au cœur
du processus décisionnel de l’État. L’apport
du public est essentiel à l’amé lioration de
l’efficacité et de l’efficience du gouver ne -
ment”. Alors que la première phra se sem ble
évoquer un idéal de démo cratie parti ci pative,
la deuxième cir conscrit l’objectif de cette
participation : l’amé lio ra tion de la per for -
mance managériale de l’État [...] » (p. 94).

Bref, il faudra dorénavant être très critiques
envers les discours gouvernementaux de par -
ticipation publique, car les puissances éta -
tiques ne respectent plus guère les règles du
jeu. Pendant combien de temps le rou leau
compresseur du néo-libéralisme conti nuera-t-il
à faire des ravages dans les espoirs tenaces de
la social-démocratie? Comment créer un
rapport de force pour contrer les écueils et
débusquer les ratés de la par ticipation
citoyenne?

CHRONIQUE
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DOSSIER

La section Des Che -
naux travaille à dé -

ve lopper et implan ter
un modèle de comi té de
milieu de vie adapté
aux petites rési dences
privées pour aînés. Ce
projet nous permet de
travail ler en étroite
colla boration et nous

donne l’opportunité de développer un lien de
confiance avec les propriétaires que nous
rencontrons. Les échanges que nous avons
avec eux nous ont permis de constater à quel
point leur situation est précaire. Nous avons
donc convoqué les sept propriétaires des
résidences qui partici pent au projet pour les
écouter et mieux comprendre leur situation.

Au-delà du fardeau financier qui est, bien en -
tendu, beaucoup plus lourd pour une petite
résidence – les mêmes exigences s’appliquent
pour les résidences de 9 à 100 personnes – il y
a toute la lourdeur administrative qui de vient
un irritant majeur. Une propriétaire nous
mentionnait qu’elle en est à son 3e processus
de certification en cinq ans! Il faut com prendre
que pour les petites résidences privées – dans
notre milieu, elles ont toutes moins de
25 résidents – le propriétaire n’est pas qu’un
gestionnaire, il travaille et s’im plique auprès
des résidents. Les employés qui travaillent
dans ces résidences sont majori tairement à
temps partiel puisque les pro priétaires sont
très présents et assument une grande partie
des tâches.

Bien loin de se plaindre, les propriétaires que
nous avons rencontrés sont d’accord avec

plusieurs exigences, mais aimeraient que
certaines soient davantage adaptées à leur
réalité. Ils souhaitent aussi que la qualité de
vie qu’ils offrent à leurs résidents soit recon -
nue, car les cas exceptionnels d’abus, qu’on
retrouve plus dans les grandes rési dences,
font trop souvent la manchette.

Comme organisme de défense de droits, il faut
être conscient que les personnes aînées seront
les grandes perdantes si les petites résidences
ferment. Le déracinement de ces personnes,
lorsqu’elles doivent être dirigées vers les
grands centres, entraîne plusieurs problé -
matiques. Il y a incontestablement des impacts
émotionnels négatifs qui minent la santé déjà
précaire des personnes aînées. Dans notre
section, nous avons des membres qui ont
d’abord choisi d’habiter dans une grande rési -
dence à l’extérieur, mais qui re viennent main -
tenant dans leur municipalité pour retrouver
un milieu de vie plus familial. Un des objectifs
de la politique gouverne mentale sur le vieillis -
sement Vieillir et vivre ensemble est pourtant
de permettre aux personnes aînées de
demeurer dans leur communauté. Encore
faut-il qu’elles aient ce choix.

Nous n’avons donc pas l’intention d’assister
passivement à l’exode de notre population
aînée. Avec d’autres sections de l’AQDR, nous
pouvons examiner la situation et proposer
des solutions à nos élus. Le projet « Comité
milieu de vie » est bien la preuve qu’il faut
savoir s’adapter à la réalité des petits milieux
pour le bien-être de tous.

LA CERTIFICATION POUR LES PETITES
RÉSIDENCES PRIVÉES :
LES AÎNÉS SERONT-ILS PERDANTS?
Gilberte Faucher - Présidente, AQDR Des Chenaux
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DOSSIER

Au mois de juin pro -
chain, les rési den -

ces pour per  son nes
aînées qui offrent plus
de deux services à leurs
loca taires de vront assu -
rer une sur veil lance
24 heures par jour, sept
jours par semaine.

Il s’agit selon nous d’une
excellente décision prise par le gouvernement du
Québec. En adoptant la Loi 16 et ses règle ments,
le gouvernement Marois a convenu que les
personnes âgées autonomes ou en légère perte
d’autonomie qui habitent les résidences pour
personnes aînées ont le droit légitime de toujours
se sentir en parfaite sécurité, et ce, 24 heures par
jour et sept jours par semaine. Cette loi et ses
règlements sont le résultat de la con cer tation de
partenaires et d’acteurs clés du milieu qui ont à
cœur le mieux-être et la sécurité de nos aînés.

Toutefois, il y a un bémol. L’AQDR Beauce-Etche -
mins déclare son désaccord avec la recom -
mandation formulée par le Groupe de ressources
techniques Habitation Lévy (GRT) qui suggère au
ministre Réjean Hébert que les résidences pour

les personnes aînées de moins de 80 logements
soient exemptées de l’appli cation de cette loi.
Pour ces derniers, la surveil lance des personnes
aînées qui habitent ces résidences sera plutôt
assurée par des moyens électroniques comme
des chaînettes, des bracelets ou des pendentifs.
Or, selon l’AQDR Beauce-Etchemins, la surveil -
lance à distance proposée par le GRT n’est pas
acceptable, ce moyen étant destiné à des
personnes seules à domicile.

L’adoption d’une nouvelle loi apporte toujours
des changements et des ajustements plus ou
moins importants. En adoptant cette loi et ses
règle ments, le gouvernement Marois savait
perti nemment que certains regroupements de
résidences privées pour aînés pourraient se
braquer et crier au loup en cherchant à faire peur
au monde par l’utilisation de statistiques plus ou
moins douteuses. Cette stratégie n’a pas sa place
surtout lorsque des groupes de personnes
aînées et vulnérables sont en cause. C’est
pourquoi, l’AQDR Beauce-Etchemins invite le
ministère de la Santé à suivre de très près
l’application de cette nouvelle loi et de ses
règlements et d’en faire un bilan exhaustif au
bout d’une année ou deux avant d’apporter
quelques changements que ce soit.

UNE SURVEILLANCE ACCRUE DANS LES
RÉSIDENCES POUR PERSONNES ÂGÉES
Hélène Morin - Présidente, AQDR Beauce-Etchemins



Est-ce qu’on a déjà tenté de vous priver de votre
tranquillité, en tentant de vous exploiter finan -

cièrement concernant votre logis, par exemple, en
vous offrant des ser vices à un coût excessif ou en
vous faisant miroiter, de façon insistante, les
qualités d’un appareil miracle?
Comment éviter les piè ges liés à la vente
itinérante?
Certains vendeurs vien dront sonner à votre porte
ou vous appel leront sans préavis pour tenter de
vous vendre des services ou des produits liés à
votre propriété ou votre logement. Ces pratiques
sont heureusement réglementées. Mais qu’est-ce
qu’une vente itinérante?
On parle de commerce itinérant ou de vente
itinérante quand un commerçant, en per son ne ou
par son représentant, sollicite ou con clut un contrat
avec un consommateur dans un autre lieu que son
commerce. C’est ce qu’on appelait autrefois du
porte-à-porte.
Il y a heureusement au Québec une loi qui encadre
la vente itinérante, qui offre différents recours et qui
protège vos droits. Sous la responsabilité de l’Office
de la protection du consommateur (OPC), cette loi
stipule qu’en matière de vente itiné rante, le com -
merçant doit posséder un permis émis par l’OPC, et
que ce permis doit être renou velé an nuel le ment. Il
est important de noter que ce permis n’est pas une
assurance sur la qualité des produits, ni du profes -
sionnalisme du commer çant. Il confirme seulement
que le com merçant a déposé un cautionnement
pouvant servir à indemniser les consom mateurs.
À quel moment, s’agit-il de vente itinérante?
A. Le téléphone sonne, on vous annonce que

l’entre prise « S.O.S. système d’alarme » sera
dans votre secteur cette semaine; un repré sen -
tant pourrait vous rencontrer pour vous pré sen -
ter ses produits.

Si vous signez un contrat avec cet entre preneur,
il s’agit de vente itinérante. En effet, c’est
l’entreprise qui a fait le contact initial et qui a
signé le contrat à l’extérieur de sa place
d’affaires.

B. Vous trouvez dans votre boîte aux lettres un
carton publicitaire d’un entrepreneur qui an -
nonce son expertise unique dans le domaine de
l’asphaltage. Si vous signez un contrat avec cet
entrepreneur, s’agit-il de vente itinérante?

Lorsque la sollicitation se fait au public en
général et que vous contactez l’entre prise pour
qu’elle vienne à domi cile, on ne parle pas de
vente itinérante à cette étape-là. Par contre, si
vous signez un contrat avec cet entre preneur au
mo ment de son premier passage à votre rési -
dence, il s’agira alors de vente itinérante.

C. Vous songez à changer vos fenêtres et con -
tactez l’entreprise « Sésame ouvre-toi » pour
qu’un représentant vienne faire une estimation
à votre domicile. Parle-t-on de vente itinérante
puisque c’est vous qui avez contacté le com -
merçant?

Si vous signez un contrat avec cet entre preneur,
il s’agit bien de vente itinérante. En effet, même
si c’est vous qui avez com muniqué avec le
commerçant on parle toujours de vente itiné -
rante quand il s’agit de portes, fenêtres, iso -
lation, re vêtement exté rieur et toiture.

L’Union des consommateurs vous présente cette première chronique
d’une série de quatre sur les droits des consommateurs dans le
domaine de l’habitation. Ces articles sont tirés d’une série d’ateliers
donnés par les Associations coopératives d’économie familiale (ACEF),
membres d’Union des consommateurs, ayant pour thème : Contrer
l’exploitation financière et la fraude envers les aînés en matière
d’habitation, grâce au financement du gouvernement du Canada reçu
dans le cadre du Programme Nouveaux horizons pour les aînés.

MON TOIT MES DROITS
Philippe Viel - Union des consommateurs
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Méfiez-vous : 
• des tactiques de vente, comme l’effet de sur -

prise. L’effet « surprise » déstabilise le con som -
mateur;

• d’un vendeur qui tente d’attirer la pitié, la sym -
pathie (ex. je n’ai rien vendu aujour d’hui, enfin
une personne compré hen sive, etc.);

• d’un vendeur qui joue sur les peurs (ex. votre
maison est en mauvais état, encore hier une
personne de votre municipalité a été victime de
vol, etc.).

Un vendeur itinérant sonne à votre porte,
con seils pratiques :
• D’abord, coupez court à toute solli ci tation qui

ne vous intéresse pas. Il n’y a rien d’impoli à
dire clairement et ferme ment « Non, merci, ça
ne m’inté resse pas » et de raccrocher ou de
fermer la porte immédiatement lorsqu’on n’est
pas intéressé par l’offre.

• Avant de signer, prenez quelques jours pour
vérifier le prix et les autres composantes du
produit avec d’autres commerçants. Le con som -
mateur peut être vulnérable devant un vendeur
qui maîtrise parfaitement les tech niques de
vente « à pression ». Il est aussi toujours bon de
magasiner, afin de comparer les prix, les
services offerts, les garanties et faire ainsi un
choix beaucoup plus éclairé.

• Vous pouvez annuler un contrat de vente
itinérante, sans frais ni explication, dans les
10 jours suivant celui où vous avez reçu votre
exemplaire signé du contrat.

• Si vous êtes convaincu et passez à l’étape du
contrat, vérifiez ces éléments : le nom, l’adresse
et le numéro de téléphone du commerçant.
Retenez qu’une adresse postale n’est pas une

adresse au sens de la Loi sur la protection du
consom ma teur. Notez le numéro de permis, la
date d’échéance, et vérifiez auprès de l’Office
de la protection du consom mateur (OPC) s’il est
valide et non échu.

• Beaucoup de commerçants itinérants exercent
dans le domaine de la réno vation domiciliaire
(toiture, fenêtres, galeries, pavage, etc.). As su -
rez-vous qu’ils possèdent un permis de la Régie
du bâtiment du Québec (RBQ).

RÉFÉRENCES UTILES
• Office de la protection du consom mateur :
1 888 672-2556 

• Régie du bâtiment du Québec (RBQ) :
1 800 361-0761

• On peut réduire considérablement les
appels non sollicités en inscrivant son
numéro de téléphone sur la Liste nationale
de numéros de télécom munications exclus
(LNNTE) en appe lant au 1 866 580-3625

L’Union des consommateurs est un orga -
nisme à but non lucratif qui regroupe des
Asso ciations coopératives d’éco nomie
familiale (ACEF), l’Asso ciation des con -
sommateurs pour la qualité dans la
construction (ACQC) ainsi que des mem -
bres individuels. Notre mission est de pro -
mouvoir et de défendre les droits des
consommateurs, en prenant en compte de
façon particulière les intérêts des ménages
à revenu modeste.

MARS 2014 9
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Ne plus percevoir clairement la voix d’un
être cher ou ne plus entendre le chant de

certains oiseaux ne sont que quelques signes
que notre facul té auditive perd de son
efficacité. En fait, près d’une personne sur
cinq, âgée entre 45 et 64 ans, présente une
baisse de l’audition. Le phénomène croît avec
l’âge, si bien que près d’une personne de plus
de 75 ans sur deux en est atteinte de façon
significative.

Quelle est la cause de la baisse auditive due à
l’âge, comment en reconnaître les premiers
signes, qu’arrive-t-il si rien n’est fait pour
corriger la situation et finalement existe-t-il
des solutions?

On définit la baisse auditive attribuable aux
effets de l’âge comme étant la presbyacousie.
Loin d’être une maladie, il s’agit d’un état de la
nature causant une baisse de notre capacité à
entendre. Cette baisse débute dès les pre -
mières années de notre vie. Toutefois, le
processus s’accélère alors que l’on avance en
âge. D’un point de vue clinique, cette baisse
est at tribuable à une com binai son de chan ge -
ment anato mique et/ou physio logique au
niveau de la partie interne de l’oreille, du nerf
au ditif (partie reliant l’oreille interne au cer -
veau) et de la par tie du cerveau ana ly sant les
mots et les sons (voir Illus tra tion 1). Donc, une
ou plu sieurs parties de l’oreille ne fonc tion -
nent plus comme elles devraient.

La presbyacousie s’instal le de façon insi dieuse,
en pro gres sant lentement au départ, ce qui la
rend parfois difficile à identifier puisque notre
cerveau s’habitue à moins bien entendre. En
fait, très souvent, les proches vont remarquer
le problème avant la per son ne atteinte.

Les premiers symptômes
d’une baisse au ditive

• Faire répéter.
• Écouter la télévision à volume élevé

pour notre entourage.
• Difficultés à distinguer certains mots

(ex. : les mots « six » et « dix »).
• Difficultés à comprendre lorsqu’il y a

quelques personnes dans la pièce.
• Entendre des acouphènes (sifflements

ou autres bruits dans les oreilles).
• Ne pas entendre les sons de l’envi ron -

nement (sonneries du téléphone et à la
porte, bruit lié au mauvais fonc tion -
nement d’un appareil, plancher qui
craque, etc.).

• Ne pas comprendre si l’interlocuteur ne
lui fait pas face.

Il a été démontré qu’une baisse auditive non
traitée a des effets négatifs importants sur le
bien-être de la personne atteinte. Au-delà de la
fatigue de ne pas être en mesure de suivre une
conversation, la frustration que cette inca -
pacité occasionne engendre le retrait des
situations sociales, l’isolement et peut être,

PEUT-ON REMÉDIER À LA
BAISSE AUDITIVE DUE À L’ÂGE?

ILLUSTRATION 1 :
Le système
auditif

Cortex auditif
Nerf
auditif

Oreille
interne

Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec
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dans certaines situations, associée à la
dépression. De plus, l’autonomie et la sécurité
à la maison sont menacées par l’incapacité de
la personne à percevoir les signaux aver -
tisseurs (détecteur de fumée lors qu’en dor mie,
sonnerie de porte et de téléphone). De plus, la
surdité affecte non seulement la personne
atteinte, mais également l’entou rage, par les
bris communicationnels engen drés.

Les conséquences d’une surdité
non traitée

• Irritabilité, frustration

• Fatigue, stress

• Retrait des situations sociales

• Indépendance à la maison, sécurité

• Altération des apprentissages

• Diminution de l’estime de soi

• Isolement

• Dépression

Au fil des années, on a souvent cru que le seul
remède pour la surdité reposait sur le port
d’appareils auditifs. Comme les formats
étaient plutôt encombrants et les perfor -
mances parfois non-optimales, leur taux
d’utilisation était mitigé. On peut poser, entre
autres, comme hypothèse, que deux des
causes de ce faible taux d’utilisation des
appareils auditifs pourraient être liés à des
performances ne répondant pas aux attentes
et également à l’accès aux professionnels en
santé auditive.

Aujourd’hui, il est intéressant de constater
que l’espérance de vie est plus longue, mais
surtout que les perspectives d’améliorer sa
qualité de vie, lorsque l’on présente une
surdité, ont nettement évolué. Plusieurs
technologies présentes dans les appareils
auditifs aujourd’hui n’existaient pas il y a à
peine cinq ans. Les appareils auditifs (tout
comme les cellulaires) peuvent maintenant
être utilisés en combinaison avec d’autres

systèmes pour optimiser l’écoute. Ils sont
également maintenant plus discrets et offrent
une qualité sonore de loin supérieure à ce qui
se faisait dans le passé. Toutefois, les appa -
reils auditifs et les autres systèmes pour
personnes malentendantes n’offrent pas tous
le même rendement et se doivent d’être
sélectionnés avec minutie en fonction de vo -
tre degré de surdité et de vos besoins. De plus,
leur utilisation doit se faire selon les recom -
mandations d’un professionnel en san té au -
ditive afin de maximiser leurs perfor mances
en fonction de votre profil.

En conclusion, la baisse auditive due à l’âge
n’est pas une maladie, mais plutôt un état se
développant progressivement au fil des an -
nées. Ses conséquences et répercussions sur
la qualité de vie, tant de la personne atteinte
que de l’entourage, sont significatives et ne
doivent pas rester sans réponse. Il existe
aujourd’hui des appareils auditifs et autres
systèmes complémentaires performants,
mais encore doivent-ils être sélectionnés en
fonction de votre profil auditif. Le choix d’un
professionnel qui prendra le temps de bien
cerner vos besoins et avec qui vous vous
sentirez à l’aise est essentiel au plaisir que
vous aurez à communiquer de nouveau dans
le futur. Bref, si vous (ou vos proches) avez des
doutes sur votre audition consultez un
audiologiste.
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L ’Observatoire Vieil -
lissement et So -

ciété (OVS) est un
or ga nis me sans but
lucratif créé en 2003 et
un partenaire privi -
légié de l’Institut uni -
ver sitaire de gériatrie
de Mont réal. L’OVS

joue un rôle de vigie sociale et combat
l’âgisme sous toutes ses formes. À l’oc -
casion, nous élargissons les cadres de notre
mission et avons récemment profité du
programme Québec ami des aînés (QADA)
pour réaliser un projet original.

Une rencontre avec des femmes très âgées
auxquelles nous avons porté une attention
particulière. Elles sont nos pionnières, non
seulement pour la collectivité italienne,
mais pour la société en général. Leurs
témoignages soulignent l’acharnement et
les sacrifices de femmes qui ont émigré dans
les années 50, 60 et 70 pour avoir une vie
meilleure. Nous avons voulu leur rendre
hommage et nous vous présentons au -
jourd’hui une des réussites exemplaires tant
dans le cadre du quotidien qu’au niveau
professionnel.

Giacomina Rosada Gaiotti est la deuxième
d’une famille de onze enfants. Son père
était menuisier et n’était malheureusement
pas en mesure de payer des études à tous.
Mariée en avril 1951, elle a émigré au
Canada en 1956 à l’âge de 24 ans pour y
rejoindre Danilo, son mari, qui y était
depuis 1954.

« Un voyage terrible du début à la fin,
raconte-t-elle! En bateau jusqu’à Halifax et
en train jusqu’à Montréal. Les enfants ont été
malades et la cabine étant située au niveau
de la mer, nous ressentions chaque vague et
secousse. Quant au train, il tremblait comme
une vieille charrette.

Nous avons emménagé sur la rue Tolhurst au
nord du boulevard Crémazie, une partie de la
ville en plein essor avec plein de fermes
alentour. Nous y sommes restés 15 ans. Les
premiers temps ont été très difficiles, et il
faisait tellement froid que je voulais retourner
en Italie. Plusieurs de nos amis y sont
retournés d’ailleurs. Brrrr. Mon frère et un
beau-frère ont habité avec nous jusqu’au jour
où ils ont rencontré l’âme sœur et se sont
mariés. Et nous avons eu deux autres enfants.

Même s’il était un fin menuisier en Italie, mon
mari a dû accepter de travailler dans la
construction où il ne gagnait qu’un dollar
l’heure. Étant une personne terre à terre et
réaliste, je me suis concentrée sur les tâches
familiales quotidiennes et j’ai arrêté de
penser à l’Italie. Je me suis appliquée à bien
élever mes enfants sans devoir travailler à
l’exté rieur.

À l’époque, je suis devenue une spécia liste (!)
du recyclage en faisant du neuf avec du
vieux. Je faisais une nouvelle veste à mon fils
en défaisant la vieille de mon mari; en
fabriquant un pantalon court à partir d’un
pantalon long devenu trop petit; je remo -
delais la jupe de ma fille aînée pour en créer
une neuve pour ma benjamine. Je suis fière
de dire que mes enfants étaient très bien

Claude Tessier - Institut universitaire de gériatrie de Montréal

UNE EXPÉRIENCE DE VIE
D’ORIGINE ITALIENNE
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habillés et proba blement les mieux vêtus de
ma rue.

Nous avons acheté en 1963 la maison que
nous habitons encore aujourd’hui, et mon
mari a alors commencé à travailler à son
compte. Je ne pouvais pas aider les enfants à
faire leurs devoirs à cause de la langue, mais
nous les avons encouragés à
pour suivre leur scolarité le
plus loin possible, dans une
famille où il y avait de
l’amour et de la sérénité, où
ils pouvaient réaliser leur
plein potentiel. Ma fille aînée
est devenue admi nistratrice,
la cadette a un doctorat en
génie civil, un de mes fils est
ingénieur en bâtiment et
l’autre est archi tecte.

Mon mari s’est impliqué à
fond dans la com munauté
pendant que j’étais le pivot
dans la famille en trans met -
tant aux enfants des qua lités
d’honnêteté, de générosité,
d’intégrité, de respect d’au -
trui, du sens de la famille, de l’amour des
belles choses et de la foi en Dieu. Je n’impo -
sais jamais la pratique de cer taines valeurs,
mais je prêchais par l’exem ple. Si ma fille dit
que j’étais sévère, je dirais que j’étais en
même temps moderne, de foi catho lique
mais jamais bigote. Je maintiens les tradi -
tions vivantes tout en restant ouverte aux
autres cultures et aux opinions qui diffè rent
des miennes. Je demeure une femme pra -
tique. Quand un de mes enfants se plaignait
je répondais du tac au tac : “Ne t’apitoie pas
sur ton sort et affronte la vie avec ténacité”.

Mon mari a fêté ses 90 ans l’année dernière;
moi, j’ai 87 ans. Quelques mois plus tôt, nous
avons eu la grande joie de célébrer l’arrivée
de notre dernier petit-fils et maintenant tous
nos enfants ont leur propre famille. Le bilan

de notre famille est, je crois, plutôt positif.
Dire qu’en 1950, je voulais retourner en Italie!

Plus de soixante ans plus tard, je pense que
le meilleur endroit au monde pour vivre est
ici; dans un pays où on peut s’exprimer et
s’épanouir pleinement. De toute façon, ça
sûrement été mon expérience. Un gros merci

à vous tous du Québec. Du
fond du cœur de Giacomina
Rosada Gaiotti. »

Une recette simple de
gnocchi à l’italienne pour
6 personnes : bon appétit!

6 pommes de terre Idaho
1 blanc et 2 jaunes d’œufs
250 g (1 tasse) de farine
45 g (3 c. à table) de chape -
lure très fine
Fromage parmesan râpé
Sel et poivre blanc
Sauce tomate

Laver les pommes de terre
avec la peau et faire cuire
dans une grande marmite

d’eau salée. Dans un bol,
battre blanc et jaunes d’œufs. Mettre les
pommes de terre sur une planche de travail
bien farinée. Ajouter œufs, farine, chape -
lure, fromage, sel et poivre, pétrir jusqu’à
l’obtention d’une pâte homo gène, ferme et
sans grumeaux. Ensuite, rouler des ficelles
d’une épaisseur d’environ 1 ½ cm. Couper
en longueur en morceaux de 3 cm. Faire
rouler les gnocchi sur une fourchette pour
former leurs rayures ty pi ques.

Cuire les gnocchi dans un grand chaudron
d’eau bouillante salée pendant 2 à 3 minutes.
Ils sont cuits lorsqu’ils remontent à la
surface; égoutter.

Enduire de sauce tomate au goût et sau -
poudrer de fromage parmesan râpé.

Crédit photo : Ève Davignon



MARS 201414

Retraitée de la théra -
pie après plus de

40 ans, Claire Leduc est
connue d’un vaste pu -
blic grâce à ses nom -
breuses chroniques à
la radio, à la télévision
et dans Internet. Confé -
rencière réputée, elle
diffuse son approche
en français et en an -

glais partout au Canada, en Europe et en
Australie. Elle a fondé l’École de parents et
l’Association des parents entraîneurs. Elle
continue à écrire ainsi que de donner des
cours et des conférences aux parents, aux
grands-parents et à des professionnels
< www.parententraineur.com >.

Pour la majorité des grands-parents, la venue
d’une petite-fille ou d’un petit-fils se révèle un
moment de joie intense. « C’est aimer
doublement », exprime un grand-père tenant
dans ses bras la fille de sa fille. C’est sentir
tressaillir la vie dans son coeur. « C’est le
moteur de la vie », selon Boucar Diouf. Ainsi
naît un lien vital d’amour inconditionnel.

Complexité de la vie familiale

Finie la protection du clan assurant les soins
de tous ses enfants. Nous assistons à des
situations différentes dans la même famille.
Louise se sent écartelée. Voisine de son fils
bien organisé, elle garde leurs enfants un soir
par semaine pour permettre au couple des
sorties en amoureux. Par contre, elle se
préoccupe de sa fille Stéphanie, éloignée,
vivant une garde partagée avec le père de ses
deux fils. Un soutien moral par téléphone
apporte un baume aux deux. Bientôt,
Stéphanie vivra en famille recomposée avec
Julien et ses filles. Louise se demande com -
ment s’y adapter...

Nous assistons aussi à un mini bébé-boum : de
jeunes parents confiants en la stabilité de leur

couple conçoivent
volontairement un
troisième et un
qua trième enfant.
Que se passe-t-il
alors? Une mobi -
lisation générale.
Disponibilité
accrue
Un grand nom -
bre de grands-
p a  r e n t s  s e
dé vouent en
ren dant de nombreux services aux jeunes
familles débordées par les soins aux enfants
et le travail à l’extérieur des deux parents. Et
c’est parti! Véronique et François assurent
relevailles, gardiennage, accom pagnements
à des cours et à des soins de santé et aide aux
devoirs. Josiane, 60 ans, garde plusieurs
après-midi par semaine pour que les petits
passent moins de temps à la garderie.
Maintenant à la retraite, Yves va chercher
Chloé les mardis et jeudis pour l’amener à des
cours de gymnastique. Malgré un stress
d’adaptation important, la profon deur des
relations avec les petits triomphe des ma -
laises. Que d’émerveillement devant les
premiers pas de Léanne et la prestation élo -
quente de Mathis jouant dans la pièce de théâ -
tre à l’école! Et quel sentiment de sécurité
pour la jeune famille!
La diplomatie
Ces épisodes ne se déroulent pas sans heurts.
Divergences d’opinions d’avec son propre
enfant et son conjoint au sujet des soins et de
l’éducation, partage de l’autorité parentale
lors d’activités, amour inconditionnel des
grands-parents versus les exigences des
parents font appel à beaucoup de souplesse et
de diplomatie de la part des grands-parents.
Nous en rediscuterons!

CHRONIQUE

Claire Leduc, T.S., T.C.F. - Retraitée

ÊTRE GRANDS-PARENTS AUJOURD’HUI
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Le colloque Les défis
de la participation

sociale des aînés ayant
des incapacités était
organisé par le Réseau
international sur le Pro -
ces sus de produc tion du
handicap (RIPPH). Un de
ses intérêts était de join -
dre deux mondes: celui
des aînés et celui des

personnes handicapées. Axé sur la recher che, il
a réuni environ 60 personnes pour des échan -
ges entre chercheurs et public averti.
Est-ce qu’une personne handicapée qui vieillit
est semblable à une personne âgée qui devient
handicapée ? Il s’agit pour les deux de person -
nes vieillissantes ayant des incapacités. Mais ce
terme commun cache des vécus très différents.
Par exemple, pour les personnes handicapées,
il est clair depuis longtemps qu’utiliser une aide
ou un aménagement n’implique pas une
situation de dépendance, mais qu’il s’agit d’un
soutien pour réaliser ses projets. Les aînés,
quant à eux, résistent souvent à utiliser ces
aides techniques (acces soires, marchette,
fauteuil roulant, etc.) alors qu’elles leur facili -
teraient beaucoup la vie.
De même, les personnes handicapées ont obte -
nu davantage d’aides rémunérées et connais -
sent la valeur de les recruter librement (avec le
chèque-emploi-services) et d’éviter d’épuiser
leurs proches... Alors que l’inter ven tion auprès
des personnes âgées est plutôt centrée sur une
utilisation maximale de l’entou rage, avec les
conséquences qu’on connaît.
La compensation des incapacités par l’État reste
au cœur des revendications, mais le milieu des
personnes âgées n’a pas le même historique à
ce sujet ni donc la même intransigeance. On
peut voir aussi que le modèle de la fragilité est
en train de se substituer à celui de l’incapacité.
Et qu’il y a affrontement entre deux valeurs :

protection/sécurité et autonomie/liberté. On l’a
vu du côté des aînés lors de la controverse sur
la température de l’eau dans les résidences.
Les deux mondes risquent de se heurter en
raison de la rareté des services et des intentions
gouvernementales de créer un seul système
d’assurance-autonomie. Les personnes handi -
capées, ne veulent pas perdre des acquis obtenus
de haute lutte. Parallèlement, on voit que les
besoins des personnes âgées sont souvent
traités à la pièce et qu’elles bénéficient peu ou pas
d’une évaluation globale de leurs besoins et d’un
plan d’intervention ou de services.
Mais tout le monde se rejoint sur plusieurs
revendications : l’accessibilité universelle des
milieux de vie et de société, le soutien pour
réaliser des projets de vie et pas seulement
survivre chez soi et le rêve de développer des
milieux de vie alternatifs aux CHSLD...
Le détail des conférences et les présentations
sont disponibles sur le site du RIPPH
< www.ripph.ca > : cliquer sur Colloques, puis
sur Les défis de la participation sociale, puis sur
Programme et diaporamas.

Vous êtes invité au colloque 2014
de la TRCAM

Messieurs Claude Castonguay, président du
comité d’honneur, et Georges Lalande,
directeur du programme, vous invitent au
colloque 2014 de la Table régionale de con -
certation des aînés de la Montérégie (TRCAM)
sous le thème « Nous, les aînés: une richesse
à reconnaître, à faire valoir ».

Les jeudi 20 et vendredi 21 mars 2014
À l’Hôtel Plaza de Valleyfield

Il s’agit d’un colloque un peu différent des
autres où l’opinion des participants est au
cœur même de ces deux jours de réflexion.
Information et inscription : www.latram.ca.

COLLOQUE DU RIPPH, 1-2 NOVEMBRE 2013, QUÉBEC
LES « PERSONNES VIEILLISSANTES AYANT DES INCAPACITÉS »

Anne Falcimaigne – AQDR Laval




